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L'essentiel 
Aux syndicats d'initiative d'origine purement privée succèdent dans des proportions 
croissantes les offices de tourisme dont le statut se diversifie et se précise : aux 

associations régies par la loi de 1901 se substituent de plus en plus des 
établissements publics industriels et commerciaux et le classement des offices en 4 

catégories permet à la fois de les labelliser et d'évaluer la qualité du service public 
fourni. En outre, à leurs missions traditionnelles d'information et de promotion du 

développement touristique des communes, les offices ajoutent désormais des 
activités marchandes sous un étroit contrôle de l'Etat chargé de veiller au respect 
du droit de la concurrence. 

 
 

Le rôle des offices de tourisme et des syndicats d'initiative dans le paysage 

du tourisme français n'a cessé de se développer depuis plus d'un siècle. 
L'initiative privée est seule à l'origine de l'information touristique et de 

l'accueil des touristes à une époque où l'intervention publique était exclue en 
ce domaine. Les premiers organismes de développement du tourisme alors 

ont été conçus sur le modèle du « bien accueillir » suisse. C'est ainsi qu'en 
1860 est créée la compagnie des guides à Chamonix suivie du Club alpin 

français en 1874. Mais le premier syndicat d'initiative apparaît à Grenoble en 

1889 avec comme objectif de promouvoir la ville de Grenoble et l'ensemble 
du Dauphiné par des actions sur l'accueil et l'information des visiteurs. 

 
C'est toujours à l'initiative privée que l'on doit le développement des 

syndicats d'initiative. La forme la plus ancienne et la plus répandue que vont 
emprunter ceux-ci sera l'association de droit privé de type loi 1901 qui 

favorise l'émergence d'un volontariat actif et bénévole et constitue un lieu de 
concertation où les opérateurs socio-économiques locaux peuvent largement 

s'exprimer. Ces structures privées vont précéder les actuels offices de 
tourisme qui peuvent revêtir des formes juridiques plus diversifiées. 

 
En 1959 les unions départementales d'offices de tourisme et syndicats 

d'initiative sont officialisées et la fédération nationale des offices de tourisme 
et des syndicats d'initiative (FNOTSI) est constituée en 1976. Aujourd'hui, 

elle regroupe 100 unions départementales et plus de 3 550 offices de 

tourisme et syndicats d'initiative. Parmi ces 3 550 organismes, 2 390 offices 
de tourisme sont présents en quatre catégories 4 étoiles (70), 3 étoiles 

(320), 2 étoiles (1 000) et une étoile (1 000) et 1 110 syndicats d'initiative 
sur l'ensemble du territoire sur l'espace urbain, littoral, montagne et rural. 

 
Ce sont des acteurs majeurs pour le tourisme français qui représente un 

poids économique croissant. Pour l'année 2006, les arrivées de touristes 



étrangers en France ont sensiblement augmenté avec une estimation à 78 
millions (direction du tourisme, bilan 2006, février 2007). Ce secteur 

représente 6,5 % du PIB et environ deux millions d'emplois. Le tourisme 
représente également un élément essentiel de l'économie locale. Il n'est 

donc pas étonnant, dans ce contexte, que les collectivités locales se soient 
de plus en plus investies dans le dispositif et que, d'une part, celui-ci se soit 

progressivement publicisé en revêtant toutefois des formes originales et que, 
d'autre part, leurs missions se soient développées tout en restant encadrées. 

 

Un statut qui connaît une relative publicisation 
Il n'existe aucune obligation pour les collectivités territoriales de créer cet 

outil d'intervention dans le domaine touristique. D'ailleurs, seulement 10 % 
des communes ont un office de tourisme ou un syndicat d'initiative. 

Reprenant pour l'essentiel la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992, l'article L. 
133-1 du nouveau code du tourisme rappelle cette faculté : « Une commune 

peut par délibération du conseil municipal, instituer un organisme chargé de 
la promotion du tourisme, dénommé office de tourisme ». Il ne s'agit que 

d'un service public à caractère facultatif. 
 

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales a toutefois renforcé la décentralisation de la compétence tourisme et 

favorisé l'intercommunalité. L'article L. 134-5 du code du tourisme, introduit 
ainsi la possibilité, pour les établissements publics de coopération 

intercommunale et les syndicats mixtes, de décider la création d'offices de 

tourisme intercommunaux. Si l'existence d'un office de tourisme dépend 
évidemment de l'environnement de la commune, il apparaît bien souvent 

que le seul cadre communal ne permet pas d'atteindre une taille suffisante 
pour répondre aux nouveaux besoins qu'exige le tourisme moderne. En 

outre, le découpage administratif ne coïncide pas toujours localement avec la 
géographie du tourisme. La répartition entre plusieurs communes des 

interventions concernant un même « gisement » touristique se révèle 
particulièrement gênante pour bien des aspects du développement 

touristique. Dès lors, la formule d'office de tourisme intercommunal se révèle 
souvent nécessaire. 

 
La loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 permet d'aller encore plus loin dans 

l'intercommunalité puisque désormais plusieurs groupements de communes 
peuvent créer conjointement un seul et même office intercommunal (art. L. 

134-5 du code du tourisme). 

 
Ce développement des structures communales ou intercommunales 

spécialisées dans le domaine du tourisme peut toutefois se faire selon des 
formes juridiques variées, la spécificité du secteur du tourisme étant que la 

formule de droit public qu'est l'établissement public industriel et commercial 
s'est développée aux dépens de structures de droit privé. 

 
La liberté statutaire 

 
Les collectivités locales ont la possibilité de choisir librement le statut de leur 



office de tourisme, principe rappelé dans le titre III du code du tourisme « 
Les collectivités territoriales et leurs groupements ». Les articles L. 133-1 à 

L. 133-3 qui définissent la compétence touristique des collectivités 
territoriales prévoient que la collectivité choisit librement le statut de l'office 

de tourisme qu'elle institue, le principe de libre administration des 
collectivités territoriales prenant ici tout son sens. 

 
Cette liberté de choix doit toutefois s'accompagner d'un certain nombre de 

conditions toutes liées à la qualité d'un service public local comme le respect 

du principe d'égalité des acteurs touristiques. 
 

Trois statuts prédominent aujourd'hui dans l'organisation des offices de 
tourisme. Ce sont l'association, l'établissement public industriel et 

commercial (EPIC) ou la société d'économie mixte (SEM). 
 

Aujourd'hui 89 % des offices de tourisme et syndicats d'initiative sont créés 
sous forme d'association, 9 % sous forme d'EPIC et 2 % de SEM. 

 
Le statut associatif 

 
C'est la formule la plus ancienne et la plus répandue dans le secteur du 

tourisme local puisque tous les syndicats d'initiative sont constitués ainsi. 
L'avantage de l'association est qu'elle permet d'associer aux collectivités 

locales aussi bien les exploitants d'hôtels, de campings, de meublés et de 

gîtes que les commerçants, c'est-à-dire ceux qui sont directement concernés 
par ce domaine de l'économie locale. 

 
Il faut toutefois noter un recul du statut associatif de 8 % en dix ans. Les 

collectivités territoriales qui sont présentes au sein de cette structure 
craignent en effet d'être censurées pour gestion de fait, notamment en 

raison du développement de leurs interventions dans le fonctionnement des 
associations et donc des subventions qu'attribue la collectivité. En effet, les 

recettes « ordinaires » de l'office de tourisme sont constituées, par les 
cotisations de ses membres, les adhésions volontaires et éventuellement les 

recettes diverses résultant de manifestations à l'organisation desquelles ils 
participent. Elles sont donc le plus souvent insuffisantes et l'équilibre 

financier des offices n'est généralement obtenu que par une subvention de 
plus en plus importante des collectivités territoriales. Ce financement, qui 

constitue une forme d'aide à des organismes de gestion privée, connaît 

toutefois ses limites dès lors qu'il dépasse un certain niveau. 
 

Des modes de gestion plus sécurisés sont donc aujourd'hui préférés à 
l'association. 

 
Le statut d'EPIC 

 
Le statut d'EPIC est actuellement « en vogue » puisque leur nombre a plus 

que doublé en quatre ans. Longtemps apanage des seules stations classées, 
il est aujourd'hui banalisé puisqu'il est possible pour toute commune ou 



établissement public de coopération intercommunale (EPCI) d'instituer 
légalement un office de tourisme communal ou intercommunal sous cette 

forme juridique. Cette évolution illustre la volonté des collectivités locales de 
mieux maîtriser les décisions au sein des organismes locaux d'intervention 

dans le domaine du tourisme et de faire de la politique touristique une vraie 
arme de bataille pour la défense de l'économie locale sur leur territoire. La 

loi du 13 août 2004 et le décret n° 2005-490 du 11 mai 2005 ont renforcé 
les dispositions concernant le fonctionnement de ces établissements publics, 

qui sont posées aux articles L. 133-4 à L. 133-10 du code du tourisme. 

 
Si la liberté est la règle, le recours au statut de l'établissement public est 

devenu obligatoire dans certaines hypothèses. Ainsi un nouvel alinéa 
introduit par la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 permet désormais à 

plusieurs groupements de communes de créer conjointement un seul et 
même office intercommunal sous la forme d'un EPIC, couvrant un territoire 

pertinent dans le domaine du développement et de la promotion touristique. 
Selon le ministre délégué au tourisme, Léon Bertrand, la contrainte instituée 

par l'article L. 134-5 précité se justifie par le fait qu'il fallait « donner à cette 
structure de solides garanties de sécurité juridique. C'est pourquoi le 

législateur a encadré cette ouverture en privilégiant l'EPIC, seule catégorie 
d'organisme local du tourisme bénéficiant d'un encadrement juridique précis 

» (Rép. min. à QE n° 93646, JO AN Q 13 juin 2006, p. 6277). 
 

La société d'économie mixte locale 

 
Le choix de ce cadre juridique ne semble pas le plus approprié à la gestion 

d'un office de tourisme classique car cet organisme ne génère pas des 
recettes suffisantes pour assurer un équilibre d'exploitation viable. En 

revanche, la SEML a une vraie légitimité lorsque l'organisme d'intervention 
remplit avant tout une activité de prestataire de services ou lorsqu'il a décidé 

d'investir dans des structures gérant des équipements de loisirs rentables, 
qu'il s'agisse de ports de plaisance, de remontées mécaniques, d'aéroports 

ou de palais des congrès ou pour toute autre activité d'intérêt général (art. 
L. 1521-1 et s. du code général des collectivités territoriales). Aujourd'hui la 

FNOTSI souhaite se diriger vers des formes juridiques permettant le 
partenariat public-privé facilitant l'intervention des prestataires soutenant 

l'économie marchande tout en associant les collectivités territoriales. 
 

Le classement, une forme originale de labellisation du service public 

 
Une seconde caractéristique des offices du tourisme tient au contrôle 

qu'exerce l'Etat sur leurs capacités et leurs missions par le classement. Les 
offices de tourisme sont classés par les préfets, après avis de la commission 

départementale de l'action touristique (CDAT), en quatre catégories 
identifiées par un nombre croissant de une à quatre étoiles, suivant le niveau 

des aménagements et des services garantis au public et selon des normes 
portant sur l'organisation générale de l'office de tourisme (décret n° 98-1161 

du 16 décembre 1998). 
 



La procédure de classement est relativement formaliste : il appartient au 
conseil municipal ou à l'assemblée délibérante de l'établissement public de 

coopération intercommunale, sur proposition de l'office de tourisme, de 
formuler la demande de classement au préfet du département qui sollicite, le 

cas échéant, l'avis de l'union départementale concernée, de la FNOTSI 
lorsque l'office de tourisme en est membre. 

 
En cas de manquement au respect des caractéristiques exigées par le 

classement, le déclassement ou la radiation peut être prononcé après 

injonction de mise en conformité. Toutefois, pour tenir compte de conditions 
locales particulières, des dérogations exceptionnelles aux normes peuvent 

être accordées par le ministère chargé du tourisme. 
 

• L'office de tourisme une étoile assure les missions traditionnelles que sont 
l'accueil, l'information et la promotion des activités touristiques de sa zone 

de compétence. 
 

Souvent situé en milieu rural, mais aussi sur le littoral et en basse et 
moyenne montagne, ce type d'office s'inscrit le plus souvent dans le cadre 

associatif. Le travail de bénévoles est renforcé par les services de 
professionnels en saison et en période d'affluence. 

 
• Représentant plus du tiers des offices de tourisme classés, les offices deux 

étoiles disposent de permanents salariés, dont au moins un bilingue employé 

à temps complet. Ce type d'office doit répondre à des critères spécifiques, 
notamment en terme d'ouverture de bureau et d'obligations d'information 

(ces offices doivent tenir une documentation locale bilingue et publier des 
listes d'hébergements, d'équipements de loisirs ou de monuments). 

 
• Souvent implanté dans les centres urbains et dans les grandes stations de 

montagne ou du littoral, l'office de tourisme trois étoiles doit avoir établi une 
convention de financement avec la ou les communes intéressées. Il doit 

disposer d'un directeur permanent, d'un secrétariat à temps complet et de 
trois agents d'accueil dont un trilingue employé à temps complet. 

 
• L'office de tourisme quatre étoiles doit se prévaloir de compétences 

particulières. 
 

Disposant d'un personnel qualifié comprenant, au minimum, un directeur, 

des hôtes(ses) parlant plusieurs langues dont deux trilingues à temps 
complet, les offices ne peuvent accéder à cette catégorie qu'à certaines 

conditions : distribuer une documentation nationale, régionale et locale pour 
l'ensemble du territoire français, rester ouvert tous les jours de l'année, 

dimanches et fêtes compris, garantissant de manière particulièrement 
exigeante la continuité du service public. 

 
En plus de leur mission habituelle d'accueil et d'information du public et des 

services annexes destinés aux touristes ces offices occupent un rôle 
primordial de coordonnateur de la politique touristique de la ville, en ce qui 



concerne tant le développement du tourisme que l'animation ou la 
promotion. 

 
Des contrôles de satisfaction des clientèles sont effectués par un comité 

collectif créé dans chaque office de tourisme, regroupant différents 
partenaires, et qui pourra, le cas échéant, proposer des actions correctives. 

L'AFNOR vérifie la réalisation des mesures et le fonctionnement de ce 
comité. 

 

Les ressources de ces offices sont assurées, en partie, grâce à une 
convention avec la commune ou le groupement de communes. En raison de 

l'enjeu que représente une qualité homogène de l'accueil des touristes sur le 
territoire, le ministère chargé du tourisme accompagne financièrement et 

techniquement cette démarche, que ce soit directement ou indirectement, 
par l'intermédiaire de la convention d'objectifs le liant à la FNOTSI. 

 
Le contrôle de l'Etat s'exerce par l'existence de ces « normes ». Mais celui-ci 

s'inscrit beaucoup plus dans un processus de « labellisation » que d'une 
véritable tutelle. Il vise à garantir aux usagers un certain niveau de 

prestations (l'utilisation des termes « étoiles » est révélatrice). On se trouve 
ici devant un processus original d'information des usagers (ou des clients) du 

service public local et d'évaluation et de contrôle de la qualité du service 
sanctionné, le cas échéant, par le déclassement. 

 

En revanche, on peut considérer que le classement s'il fait obligation à un 
office de remplir les missions imparties à la catégorie ne lui interdit pas 

d'aller au-delà et de fournir des prestations plus étendues, ne serait-ce que 
pour accéder à la catégorie supérieure. 

 
Ce classement s'inscrit également dans le cadre du plan qualité tourisme 

décidé lors du comité interministériel du 9 septembre 2003 et qui vise à 
améliorer l'offre touristique française et sa lisibilité. D'ailleurs les critères de 

distinction posés par les étoiles reposent uniquement sur des critères 
qualitatifs. L'office participe ainsi à la mise en oeuvre de la politique de l'Etat 

à l'échelon local. 
 

Les missions exercées par les offices de tourisme 
Les missions des offices de tourisme sont principalement l'accueil et 

l'information touristiques. Mais ils peuvent également être chargés de la 

commercialisation de produits touristiques, notamment lorsque l'initiative 
privée est défaillante. Ce qui pose le problème du champ des interventions 

qui leur sont permises dans le respect du droit de la concurrence. 
 

Les missions traditionnelles 
 

La position privilégiée des offices de tourisme ou des syndicats d'initiative 
leur confère un rôle incontournable de coordinateur en matière d'activités 

touristiques. 
 



Cette technicité mise au service de la commune permet d'assurer les 
missions traditionnelles reconnues par l'article L. 133-1 du code du tourisme, 

dans les domaines de l'accueil et de l'information touristique, ainsi que de la 
promotion de la commune, la cohérence de l'intervention des offices locaux 

étant assurée par le comité départemental et le comité régional du tourisme. 
Cette activité visant principalement à faciliter le séjour et l'accès aux 

prestations touristiques du territoire relève bien d'une mission de service 
public comme l'a précisé le Conseil d'Etat dans un arrêt du 10 juillet 1996 

(CE 10 juillet 1996, M. Coisne, Lebon p. 1006  ; RFDA 1997, p. 504, concl. 

C. Chantepy  et p. 507, note J.-C. Douence ). 
 

Outre ces missions, l'office de tourisme peut se voir confier par le conseil 
municipal des missions optionnelles, telles que l'élaboration et la mise en 

oeuvre de la politique du tourisme dans la commune et des programmes 
locaux de développement touristique, l'élaboration de produits touristiques, 

l'exploitation d'installations touristiques et de loisirs, l'organisation de fêtes 

et de manifestations artistiques. 
 

Il peut aussi être consulté sur des projets d'équipements collectifs de 
tourisme qui permettront la promotion d'un territoire et le développement de 

son image touristique ou encore sur la procédure de classement des meublés 
de tourisme. Il est ainsi un véritable acteur de la politique touristique locale, 

sorte de chef d'orchestre centralisant et coordonnant toutes les initiatives 
locales. Par ailleurs il peut également commercialiser des produits 

touristiques. 
 

Les missions d'opérateurs 
 

La commercialisation des services touristiques par les offices de tourisme est 
autorisée en application de la jurisprudence Chambre syndicale de commerce 

en détail de Nevers (CE Sect. 30 mai 1930, Chambre syndicale du commerce 

en détail de Nevers, Lebon p. 374 ; Les Grands Arrêts de la jurisprudence 
administrative, Dalloz, 2005, p. 272) précisée dans le domaine du tourisme 

par l'arrêt du Conseil d'Etat du 17 avril 1964 Commune de Merville-
Franceville (AJDA 1964, p. 288, chron. Fourré et Puybasset) qui admit 

qu'une commune puisse exploiter un camping dans une station balnéaire dès 
lors que l'offre privée était insuffisante quantitativement ou ne permettait 

pas d'accueillir certaines catégories sociales. Dans cette ligne, la loi n° 92-
645 du 13 juillet 1992 codifiée à l'article L. 213-5 du code du tourisme ainsi 

que son décret d'application en date du 15 juin 1994 confirment et étendent 
la possibilité, pour les offices de tourisme, de commercialiser des produits 

touristiques relevant du tourisme d'accueil, dans les limites de leur zone 
géographique d'intervention statutaire mais après autorisation de la 

préfecture du département délivrée sur dossier justifiant, en outre, de la 
capacité professionnelle et morale des dirigeants, d'une garantie financière, 

et d'une assurance responsabilité civile professionnelle. 

 
Sont, en revanche, expressément exclues de ces dispositions les activités 

https://www-dalloz-fr.ezproxy.univ-paris1.fr/documentation/Document?id=LEBON/JURIS/1996/5321&nrf=0_UmVjaGVyY2hlfExpc3RlfGRfQUpEQS9DSFJPTi8yMDA3LzAwNzk=&FromId=AJDA_CHRON_2007_0079
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concurrençant directement celles des prestataires privés. Les offices ne 
peuvent intervenir qu'en vertu de l'intérêt général, et lorsque l'initiative 

privée est défaillante ou absente. Toutefois, la jurisprudence adopte souvent 
une position relativement souple dans ce domaine en se fondant notamment 

sur la circonstance qu'avant d'intervenir dans le domaine des services 
marchands les offices doivent y être autorisés au terme d'un contrôle de 

l'Etat qui porte sur le caractère d'intérêt général de leur intervention. Ainsi, 
un arrêté du préfet des Alpes-Maritimes autorisant les offices de tourisme de 

Mandelieu-la-Napoule et Cagnes-sur-Mer à procéder à la vente de voyages 

ou de séjours a été considéré comme ne portant pas atteinte à la libre 
concurrence (CAA Marseille 10 janvier 2006, Chambre syndicale des agents 

de voyages de la région Côte d'Azur, AJDA 2006, p. 1723, note A. Claeys ). 
Pour éviter ce type de conflits, des conventions ont été passées entre la 

Fédération nationale des offices du tourisme et des syndicats d'initiative et le 
SNAV (syndicat national des agences de voyages) en vue de lutter contre le 

paracommercialisme et de travailler en complémentarité 
(Paracommercialisme : le snav prend l'initiative, Le quotidien du tourisme, 

12 janvier 2006). Ces conventions prévoient notamment la constatation 
contradictoire de la carence de l'initiative privée comme préalable à 

l'intervention des offices. Mais, comme l'a rappelé la cour administrative 

d'appel de Marseille dans l'arrêt précité, la méconnaissance de cette 
convention ne peut être utilement opposée devant le juge comme moyen de 

légalité à l'appui d'un recours pour excès de pouvoir. 
 

Signe des temps, qu'ils soient de taille différente, qu'ils se concentrent dans 
leurs missions traditionnelles ou qu'ils choisissent d'exercer des compétences 

nouvelles, les offices de tourisme sont devenus à la fois des instruments 
d'animation économique dont l'importance est de plus en plus reconnue, le 

principal outil des collectivités territoriales dans la mise en oeuvre des 
politiques locales de développement et, en même temps, un relais de l'Etat 

dans la mise en oeuvre de la politique nationale du tourisme. 
 

Pour en savoir plus 
 

• M. Dumoulin et F. Kergreis, Les offices de tourisme et syndicats d'initiative, 

PUF, Que sais-je ?, n° 3425 ; 
 

• A. Sévino, P.-A. Lamouille, M. Claude et J.-L. Boulin, Les offices de 
tourisme à l'heure des comptes, Tourisme et droit mars 2006, n° 76, dossier 

p. 12 ; 
 

• D. Richard, L'office de tourisme, un outil modernisé, Tourisme et droit mars 
2005, n° 66, p. 7. 
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